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Ottawa, le 9 mars 2012 

Avis d’audience 
7 mai 2012  
Toronto (Ontario) 
Corrections aux articles 10, 12 et 20 

Suite à l’avis de consultation de radiodiffusion 2012-126, le Conseil annonce ce qui suit : 

Les articles suivants sont modifiés et les changements sont en caractères gras. 

Article 10 

Toronto (Ontario) 
Demande 2011-1628-6 

Demande présentée par Frank Torres, au nom d’une société devant être constituée, en vue 
d’obtenir une licence de radiodiffusion afin d’exploiter une entreprise de programmation 
de radio FM commerciale de langue anglaise à Toronto. 

La station proposée serait exploitée à la fréquence 88,1 MHz (canal 201B) avec une 
puissance apparente rayonnée (PAR) moyenne de 2 000 watts (PAR maximale de 8 000 
watts avec une hauteur effective d’antenne au-dessus du sol moyen de 282,2 mètres). 

Le demandeur propose une formule musicale Blues-Rock. Le demandeur entend 
consacrer 20 % de la programmation musicale diffusée au cours de chaque semaine à des 
pièces musicales de la sous-catégorie 34 (jazz et blues). 

Article 12 

Toronto (Ontario) 
Demande 2011-1631-9 

Demande présentée par Intercity Broadcasting Network Inc. en vue de modifier la 
licence de radiodiffusion de l’entreprise de programmation de radio de langue anglaise 
CKFG-FM Toronto. 

Article 20 

Toronto (Ontario) 
Demande 2011-1654-1  
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Demande présentée par Stanislaus Antony, au nom d’une société devant être constituée, 
en vue d’obtenir une licence de radiodiffusion afin d’exploiter une entreprise de 
programmation de radio FM commerciale de langue anglaise à Toronto. 

Adresse du demandeur : 

30, avenue Lee 
Markham (Ontario) 
L3R 0L7 
Télécopieur : 905-513-1872 
Courriel : stanantony@gmail.com 
Site web pour visionner la demande : www.stanfm.ca 
Courriel pour demander la version électronique de la demande : stanantony@gmail.com  

Secrétaire général 
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